
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 Extrait du REGISTRE des DELIBERATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn) 

[Jeudi 29 septembre 2022] 
Date de la convocation 
23 septembre 2022 
Date de mise en ligne 
3 octobre 2022 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 24  
Procurations : 7  
Votants : 31 
 
 
N° 117/ 2022 

 

Présents : Martine SOUQUET, Maire, Christelle HARDY, Pierre TRANIER, Dominique 
HIRISSOU, Alain SORIANO, Eric PILUDU, Christian PERO, Christel PALIS Maires 
Adjoints, Isabelle BEAUVAIS, Monique GUILLE, Lahcene BAAZIZ, Martine MOSTARDI, 
Philippe ISSARD, Dany PORTES, Arnaud ELGOYHEN, Daniel RIBES, David AMALRIC, 
Martine VIOLETTE, Anne DUBIER, Laurent SQUASSINA, Marie MONTELS, Elisa 
GILLET, Gabriel CARRAMUSA, Dominique BOYER, Conseillers 

Absents et représentés : Francis RUFFEL, Claire VILLENEUVE, Thierry VOGELAAR, 
Thierry BODDI, Jean BATAILLOU, Agnès MERONI, Corinne DARMANI 

Absents : Jean-Marc AGUERRE, Thomas DOMENECH 

 
Secrétaire de séance : Christelle HARDY 
 
 
 
 

  
 
 
OBJET DE DELIBERATION : Classement dans le domaine public communal de diverses parcelles 
– régularisation 
 
Madame le Maire informe l’assemblée que la Commune a acquis depuis plusieurs années diverses 
parcelles constituant des trottoirs, des voies ou des élargissements enherbés affectés à l’usage direct du 
public, mais qui sont encore à ce jour classées dans le domaine privé communal. 
 
Il convient à présent de régulariser cette situation et de procéder au classement dans le domaine public 
communal des parcelles suivantes : 
 

Références 
cadastrales 

Superficie Usage Longueur 

BE 792 8 m² 
Voie « rue François Villon » 

 
156 ml 

 BE 793 1 538 m² 

BT 620 37 m² Voie « rue Saint André » - 

BY 792 11 m² 
Voie/placette « Petite rue Cabrol » - 

BY 795 64 m² 

LW 229 35 m² Trottoir rue des Chalets et avenue Georges Spénale - 

LZ 64 270 m² Elargissement rue Pierre et Marie Curie - 

MM 74 362 m² 

Voie « chemin de la Glaneuse » 

 

73 ml 
MM 75 202 m2² 

MM 76 146 m² 

MM 77 144 m² 

MN 86 67 m² Trottoir chemin des Pruniers et bande enherbée chemin 
des Clergous 

- 

MT 63 154 m² Voie « rue François Villon » - 

MT 140 20 m² Voie « chemin des Quintals » - 

MT 165 403 m² Trottoir chemin des Quintals (entre les n°46 bis et 58) - 

MV 258 36 m² Elargissement chemin du Poujoular - 

MW 127 308 m² Trottoir chemin de Lapeyre et amorce rue du Mauzac - 

MW 128 3493 m² Voie « rue du Mauzac » 396 ml 

NC 146 2456 m² Voie « rue Théodore Aubanel » 215 ml 

NH 114 381 m² Voie « chemin de Piquerouge » - 

NL 130 49 m² Elargissement chemin et impasse des Balitrands - 
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NL 132 27 m² 

Elargissement impasse des Balitrands 
- 

NL 134 35 m² 

NL 136 8 m² 

 
1 annexe 
 
 
 
 
VOTE : à l’unanimité des membres présents 
 
 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

DECIDE de prononcer le classement dans le domaine public communal des parcelles affectées à l’usage 
direct du public susvisées, 

DECIDE que la présente délibération sera transmise pour enregistrement au Service du Cadastre (CDIF 
à Castres), 

AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à signer au nom de la Commune toute pièce 
nécessaire à l’exécution de la présente. 

 

 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
 
La secrétaire de séance,  
 
Christelle HARDY   
 
 
 
 
Fait à Gaillac le 30 septembre 2022 
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